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Chaque année, votre entreprise déclare toutes 
les informations concernant ses salariés et  
leurs rémunérations. Ces informations sont  
indispensables pour établir les comptes définitifs 
de vos contrats de retraite et de prévoyance. En 
outre, elles permettent d’enregistrer les droits  
acquis pour vos salariés. 
 
 
Deux choix s’offrent à vous pour effectuer cette  
déclaration : 
 
- utiliser le service net-entreprises pour transférer 

 votre fichier à la norme DADS-U (service 
 accessible aux entreprises inscrites au répertoire 
 « SIREN ») 
 
 
- utiliser l’espace déclaratif sécurisé que le groupe       
AG2RLAMONDIALE et ses partenaires mettent à        
votre disposition pour la saisie en ligne 

AVANTAGE 

 

Vous accédez à un formulaire informatique 
Pré-rempli des salariés déjà connus dans nos 
fichiers. Les champs incomplets sont signalés. 
Un document récapitulatif tient lieu d’accusé 
de réception. Votre déclaration est 
imprimable. 



 

 
 
S’IDENTIFIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous adhérez à : 
 
UGRR-ISICA (ex-UGRR, ex-ISICA), UGRC 
Connectez-vous sur le site www.ag2rlamondiale.fr, 
 Entreprise, Déclaration annuelles des salaires. 
 
UGRR-ISICA (ex-IRPC) 
Connectez-vous sur le site www.coiffurenet.com, 
Services en ligne, procédures dématérialisées. 
 
IGRC 
Connectez-vous sur le site www.igrc.fr, Entreprises, 
Déclaration annuelle des salaires. 
 
IRCOM 
Connectez-vous sur le site www.ircom-
laverriere.com,  
Entreprises, Les déclarations annuelles. 
 
CGRR 
Connectez-vous sur le site www.cgrr.fr, 
Entreprises, Déclaration annuelles des salaires 
en ligne. 
 
Vous accédez à la page d’accueil de notre site 
sécurisé. 
 
Cliquez sur Saisir votre DADS en ligne 
 
Puis, saisissez l’identifiant et le mot de passe 
communiqués dans notre courrier. 
 



 

SAISIR LA 
DECLARATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Après avoir cliqué sur Saisir les informations, 
une page récapitule la liste des salariés connus 
dans nos fichiers. Il suffit alors de sélectionner le 
nom du salarié dont vous souhaitez faire sa 
déclaration et de cliquer ensuite sur Saisir pour 
faire apparaitre sa fiche. 
 
 
 
 
Le formulaire pré-rempli s’affiche. Il suffit de le 
compléter des salaires et autres renseignements 
manquants : période de maladie, changement de 
catégorie de personnel …… 
Le choix de certaines valeurs se fait par le menu 
déroulant. 
 
 
 
Dans les écrans de saisie des données salariales, 
toutes les rubriques sont pourvues d’une aide 
disponible en cliquant sur Aide? 
 
Les anomalies de saisie sont signalées au fur et à 
mesure afin de permettre la validation de la fiche 
alors déclarée complète ; cliquez sur >> la fiche 
du salarié suivant apparaît. 
Il est possible de remplir en plusieurs fois votre 
déclaration. 
 
Vous pouvez quitter la connexion puis y revenir ; 
toutes les données préalablement saisies sont 
enregistrées. 
 

 

 

 



VALIDER ET 
ENVOYER LA 
DECLARATION 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Lorsque toutes les fiches sont complètes : 
 

- Cliquez sur Liste des salaires pour 
conserver une copie 

- Puis valider la DADS pour envoyer 
la déclaration  

 
 
 
 

 

 

 

 

Accusé de réception 
Un document récapitulatif reprenant les 
coordonnées du signataire et le montant 
total des salaires déclarés tiendra lieu 
d’accusé de réception. 


